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— prêts non rémunérés ;

— bonification des taux d’intérêts pour les prêts
bancaires obtenus ;

— prise en charge des dépenses éventuelles liées aux
études et expertises réalisées ou sollicitées par l’agence
nationale de soutien à l’emploi des jeunes dans le cadre de
l’assistance aux jeunes promoteurs.

Le fonds peut également octroyer, à titre exceptionnel,
une prime en faveur des projets présentant une
particularité technologique appréciable. “

Art. 7. — Les dispositions de l’article 8 du décret
présidentiel n° 96-234 du 16 Safar 1417 correspondant au
2 juillet 1996, susvisé, sont modifiées et rédigées comme
suit :

“ Art. 8. — Les jeunes promoteurs bénéficient du
conseil et de l’assistance de l’agence nationale de soutien
à l’emploi des jeunes pour la constitution et la mise en
place de leurs projets.”

Art. 8. — Les dispositions de l’article 10 du décret
présidentiel n° 96-234 du 16 Safar 1417 correspondant au
2 juillet 1996, susvisé, sont modifiées, complétées et
rédigées comme suit :

“ Art. 10. — Les investissements qui bénéficient des
avantages prévus par la législation en vigueur ainsi que
par les dispositions du présent décret font l’objet, durant la
période de bénéfice desdits avantages, d’un suivi par
l’agence nationale de soutien à l’emploi des jeunes.

Sauf cas de force majeure, le non-respect des
obligations prévues dans le cahier des charges liant les
jeunes promoteurs à cette agence entraîne le retrait partiel
ou total des avantages accordés, dans les mêmes formes
que celles relatives à leur octroi, sans préjudice de
l’application des autres dispositions légales et
réglementaires en vigueur.”

Art. 9. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 14 Rajab 1424 correspondant au 11
septembre 2003.

Abdelaziz BOUTEFLIKA.

————★ ————

Décret présidentiel  n°°°° 03-301 du 14 Rajab 1424
correspondant au 11 septembre 2003 modifiant et
complétant le décret présidentiel  n°°°° 02-250 du 13
Joumada El Oula 1423 correspondant au 24
juillet 2002 portant réglementation des marchés
publics.

————

Le Président de la République ;

Sur le rapport du ministre des finances,

Vu la Constitution, notamment ses articles 77-6° et 125
(alinéa 1er) ;

Vu l’ordonnance n° 66-154 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure civile ;

Vu l’ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l’ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 88-01 du 12 janvier 1988, modifiée, portant
loi d’orientation sur les entreprises publiques
économiques ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations de travail  ;

Vu la loi n° 90-21 du 15 août 1990, modifiée et
complétée, relative à la comptabilité publique ;

Vu la loi n° 90-22 du 18 août 1990, modifiée et
complétée, relative au registre de commerce ;

Vu l’ordonnance n° 95-20 du 19 Safar 1416
correspondant au 17 juillet 1995 relative à la Cour des
comptes ;

Vu l’ordonnance n° 96-31 du 19 Chaâbane 1417
correspondant au 30 décembre 1996 portant loi de
finances pour 1997, notamment son article 62 ;

Vu la loi n° 99-05 du 18 Dhou El Hidja 1419
correspondant au 4 avril 1999 portant loi d’orientation sur
la recherche scientifique ;

Vu l’ordonnance n° 03-03 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la
concurrence ;

Vu le décret n° 84-116 du 12 mai 1984 portant création
du bulletin officiel des marchés de l’opérateur public ;

Vu le décret présidentiel n° 02-250 du 13 Joumada
El Oula 1423 correspondant au 24 juillet 2002 portant
réglementation des marchés publics ;

Vu le décret présidentiel n° 03-215 du 7 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 9 mai 2003, modifié, portant
nomination des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 92-414 du 14 novembre 1992
relatif au contrôle préalable des dépenses engagées ;

Vu le décret exécutif n° 93-46 du 6 février 1993 fixant
les délais de paiement des dépenses de recouvrement, des
ordres de recettes et des états exécutoires et la procédure
d’admission en non-valeur ;

Vu le décret exécutif n° 93-289 du 14 Joumada Ethania
1414 correspondant au 28 novembre 1993 portant
obligation pour toutes les entreprises intervenant dans le
cadre de la réalisation des marchés publics du bâtiment,
des travaux publics et de l’hydraulique d’être titulaires du
certificat de qualification et de classification
professionnelles ;

Vu le décret exécutif n° 98-67 du 24 Chaoual 1418
correspondant au 21 février 1998 portant création,
organisation et fonctionnement de la caisse de garantie des
marchés publics ;


